
 

Avis public 
 
Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour 
l’année 2025 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné que, conformément aux dispositions de l'article 105.1 de la Loi sur 
les cités et villes (L.R.Q. c. C 19), la trésorière procédera au dépôt du rapport financier et du rapport des 
vérificateurs de la Ville pour l'année 2025, lors de la séance du conseil municipal à être tenue le 
lundi 4 mai 2026, à 19 h 30, à la salle du conseil municipal de l’Hôtel de Ville au 6, rue de l'Église. 
 
 
DONNÉ À SAINTE-THÉRÈSE, ce 15 avril 2026 
 
 

 
Avis numéro : 2026-34 

 Philippe Huot 
Greffier  

 

 
 
  


